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ARTICLE 24

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Dans ce cas,  les  fouilles  ne peuvent  alors  avoir  lieu  que dans  un espace fermé,  en
l'absence d'autres détenus, et doivent être effectuées par au moins deux membres du personnel du
même sexe que le détenu, mandatés à cet effet par le directeur. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les conditions de la fouille à corps.


